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40 - CONTRAT DE VILLE 2024/2030

Le contrat de ville 2024-2030 constitue le cadre unique de l’intervention de l’ensemble des partenaires
publics et privés pour améliorer la vie des 9 100 habitants des 3 quartiers prioritaires  politique de la ville
(QPV) du territoire : 

- Amont  Quentin – Les Provinces
- Maupas – Brèche du bois – Hautmarais
- Les Fourches – Charcot Spanel

 
Le contrat de ville permet de déployer des solutions, de construire des projets communs et d’activer des
partenariats au bénéfice des habitants des quartiers prioritaires. La géographie des quartiers prioritaires
est définie par l’État sur la base de critères de pauvreté. Sont concernés les quartiers de 1 000 habitants
ou plus dont les ménages ont des ressources inférieures à 60 % du revenu médian (soit 1 130 €/mois). 

Il  définit  pour  6  ans  les  priorités,  les  objectifs  communs et  les  engagements  de  chaque partenaire
signataire, selon ses compétences et ses missions.

Les collectifs d’habitants, les équipements de proximité, les associations, les institutions, les services de
la ville et les bailleurs sociaux participent également au pilotage, à la mise en œuvre et à l'évaluation de
ce contrat.

La ville de Cherbourg-en-Cotentin, la communauté d’agglomération Le Cotentin et l’État s’engagent pour
2024-2030 dans la mise en œuvre d’un nouveau contrat de ville afin de toujours mieux répondre aux
besoins des populations les plus fragiles issues des quartiers prioritaires de la politique de la ville.

Suite au plan « Quartiers 2030 » lancé par le Président de la République le 26 juin 2023 et au comité
interministériel des villes du 27 octobre 2023, l’État a fixé un cadre rénové pour l’écriture et la conduite
du contrat en fixant les 4 priorités suivantes :

- associer largement les habitants au moyen de concertations citoyennes,
- simplifier et accélérer l’action publique,
- assurer des réponses de qualité aux attentes des habitant·e·s,
- maximiser la mobilisation des acteurs publics et privés.

La méthode d’élaboration du contrat de ville 2024-2030

Afin de répondre à ces objectifs, l’élaboration du contrat de ville 2024-2030 de Cherbourg-en-Cotentin
s’est construite selon la méthodologie suivante :

- une évaluation partagée du précédent contrat réalisée en 2022,

- une révision géographique plus juste d’un de ces trois quartiers. En effet, le quartier Les Fourches
Charcot –Spanel dont la sortie de la liste des quartiers prioritaires a été un temps envisagée par
l’État a finalement été maintenu aux regards des éléments apportés comprenant une modification
de son périmètre afin d'améliorer sa cohérence et son adéquation aux besoins des plus fragiles,



- une participation des habitants à partir de différents outils de concertation : 

o des consultations citoyennes des habitants des 3 QPV,

o la prise en compte des questionnaires citoyens menés dans l’élaboration des projets de
centre des centres sociaux,

o le recueil de problématiques sur les QPV via les coordinations de territoire organisées
tous les deux mois,

o une concertation élargie des acteurs de la politique de la ville et habitants le 25 janvier
2024 pour déterminer les enjeux de la politique de la ville pour les six ans à venir.

Les enjeux prioritaires du contrat de ville 2024-2030

La concertation collective du 25 janvier 2024 a permis de dégager collectivement les orientations et
priorités identifiées par les acteurs de la politique de la ville :

4 orientations globales communes aux trois quartiers

- besoins fondamentaux et droit au bien-vivre dignement,
- lien social, solidarité et transition écologique,
- emploi et développement économique,
- co-éducation.

Des priorités spécifiques par quartier 

Quartier Amont Quentin – Les Provinces :

- besoins fondamentaux,
- vivre-ensemble, solidarité et transition écologique,
- emploi et développement économique,
- accès aux droits.

Quartier Maupas – Brèche du bois – Hautmarais :

- cohésion sociale – vivre-ensemble et médiation interculturelle,
- droits fondamentaux,
- bien-être/santé–mixité,
- emploi et développement économique.

Quartier Les Fourches – Charcot Spanel :

- co-éducation,
- solidarité et lien social,
- droit au bien-vivre dignement,
- emploi et développement économique.

Le processus de validation du contrat de ville par les signataires

La forme du document vise à en rendre la lecture et la compréhension accessible à tous.

Les  services  de  l’État  demandent la  validation  des  grands  principes  du  contrat  par  les  conseils,
communautaire et municipal, d’ici mi-avril. En l’absence de signature, les crédits spécifiques de l’appel à
projet politique de la ville seraient gelés pour l’année 2024, ce qui viendrait mettre en péril les demandes
de subventions déposées par les associations émargeant au contrat de ville. 

Le contrat de ville ainsi défini pose le cadre partenarial, les enjeux prioritaires identifiés collectivement
ainsi que les enjeux pour chacun des trois quartiers. Il a vocation à être complété d’ici l’automne 2024
par la rédaction d’un avenant au contrat dédié à la signature des co-signataires (Département, Région,
bailleurs, CAF…) et addition de leurs engagements sans remettre en question les priorités du contrat
validées par les collectivités et l’État. 

La gestion de l’abattement sur la taxe foncière de la propriété bâtie fera également l’objet d’un travail
d’ici à l’automne 2024 avec les bailleurs sociaux.



Le conseil municipal est invité à :

• approuver les termes du cadre partenarial défini avec les services de l’État tel que présenté en
annexe à la présente délibération ;

• autoriser Monsieur le Maire à signer l'ensemble des documents afférents au contrat de ville 2024-
2030.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h42 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1
David MARGUERITTE

NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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